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Berne, le 16 Janvier 1979 ea

Aux redactions des journaux romands

Mesdames et Messieurs,

Vous recevez s q u s  ce pli une nouvelle edition de notre Service 

de presse en vue de la votation federale du 18 fevrier 1979.

II s'agit tout d'abord d'un article de M.Remigius Kaufmann, 

Conseiller national, St. Gail, qui explique que nous devons 

aujourd'hui songer serieusement ä la defense du pieton apres 

nous §tre beaucoup occupe de trafic motorise.

Le second texte resume la douloureuse histoire d'une 

initiative populaire.

En esperant que vous reserverez bon accueil ä ces articles, 

nous vous presentons, Mesdames et Messieurs, nos salutations 

les meilleures.

Pour le comite de presse:

Chr. Beusch

Annexes mentionnees.
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LA CONFEDERATION FAVORISE LA TRANSFORMATION DES CHEMINS 

EN ROUTES

Pourquoi un article constitutionnel en faveur des chemins 

pedestres ?

Par Remigius Kaufmann, Conseiller national, St. Gail

La transformation continue de sentiers et de chemins pedes

tres en routes est un phenomene frappant. Elle se manifeste 

non seulement par le goudronnage des chemins, mais aussi 

par le fait que sur les 50 000 km de chemins pour pie- 

tons düment marques, la moitie est ouverte au trafic moto- 

rise. Le bilan des accidents temoigne lui aussi du mepris 

voue aux pietons. Un quart de tous les morts de la cir- 

culation routiere sont des pietons. Les enfants et les per- 

sonnes agees sont particulierement menaces. II n'y a que 

trop d'exemples du fait que ni les passages pour pietons 

ni les feux de signalisation n ’offrent une securite süffi

sante. Une nette Separation du trafic pieton et du trafic mo- 

torise est, du point de vue de la prevention des accidents 

extremement urgente, et merite tout autant d'interet 

que d’autres mesures visant la securite de la circulation. 

Comment expliquer le triste sort des pietons ? La reponse 

est facile: les sentiers et les chemins pedestres sont actuel 

lement quasiment depourvus de protection juridique. Pour 

le trafic motorise et pour les routes, il y a sur le plan 

federal et cantonal un article constitutionnel, de nom- 

breuses lois, des ordonnances de subventions, des prescrip- 

tions, etc. Pour le pieton, il n'existe pas de base legale 

qui permettrait d'empecher que le reseau des sentiers 

et des chemins pedestres ne soit liquide sans compensation.

Discutable politique des subventions

La Confederation contribue malheureusement dans une forte 

mesure ä la disparition des chemins pour pietons. Ceci 

principalement par la voie indirecte des participations 

aux frais, en premier lieu pour les routes nationales, 

pour l'extension des routes de montagne, des routes fores- 

tieres, agricoles, des voies de raccordement en general,
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des routes militaires, pour la suppression des passages 

ä niveau, pour la construction de voies ferrees, pour les cor- 

rections de rivieres, etc. En revanche, 1'amenagement de 

chemins pedestres separes du trafic, sürs et bon marche, 

n'est pas encourage par la Confederation pour 1*instant. 

Celle-ci n'est pas tenue, et frequemment meme pas en droit, 

de tenir suffisamment compte des besoins des pietons et 

des promeneurs.

C'est au malaise que nous venons de signaler que doit re- 

pondre un nouvel article de la Constitution.

Solution federaliste

L'amenagement et l'entretien du reseau des sentiers et des 

chemins pedestres reste la täche des cantons. Cette reserve 

en faveur des cantons n'apporte rien de nouveau en droit, 

mais eile est un appel aux cantons pour qu'ils comprennent 

que leur responsabilite est engagee. En outre, la Confede

ration doit avoir la possibilite - non 1 '.Obligation - d'ap- 

puyer l’activite des cantons et, si besoin est, de la 

coordonner.

Enfin, l'article constitutionnel donne aussi ä la Confede

ration la possibilite d'emettre des principes de base pour 

les reseaux de sentiers et de chemins pedestres.

M§me ä l'epoque de la motorisation, l'homme devrait pou- 

voir se deplacer de la maniere la plus favorable possible 

selon ses moyens naturels. La legislation actuelle porte 

prejudice aux pietons qui ont le droit, comme le trafic 

motorise, d'acceder aux honneurs constitutionnels.
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La douloureuse histoire d'une initiative populaire

Quand, le 18 fevrier 1979, on votera sur l’article constitu- 

tionnel en faveur des chemins pedestres, cinq annees se seront 

ecoulees depuis que les auteurs de 1'initiative se sont adres- 

ses aux autorites föderales. Dans 1'intervalle, quelque 5000 km 

de chemins pedestres ont encore disparu dans notre pays.

Pour la recolte des signatures, il n'a fallu que quatre mois.

Le desir populaire s'est exprime le 21 fevrier 1974 par le depöt 

ä la chancellerie federale de 12 3*000 signatures valables. Trois 

ans plus tard seulement parut le message du Conseil federal aux 

Chambres. Bien que le gouvernement federal düt convenir qu'on 

ne parvenait que rarement ä emp§cher la rapide transformation 

des chemins pedestres düment enregistres comme tels en routes 

carrossables, il rejeta l'initiative sans contreprojet.

Le Conseil national fut cependant d'un autre avis. La grande 

majorite des representants du peuple se prononga en faveur de 

bases juridiques pour la protection et le developpement d ’un 

reseau de sentiers et de chemins pedestres. Mais ä la difference 

des promoteurs de l’initiative, les deputes voulaient convier la 

responsabilite de 1'amenagement et de l'entretien des chemins 

non pas ä la Confederation, mais aux cantons. La premiere devait 

toutefois poser des principes pour les reseaux pedestres, tenir 

compte dorenavant des sentiers et des chemins pedestres lors 

de 1 'accomplissement de ses taches propres, et veiller en cas 

de necessite au remplacement des chemins.

Dans le contreprojet du Conseil national, que cette Chambre 

vota le 19 septembre 1977 par 124 voix contre 32, les pistes 

cyclables etaient prises aussi en consideration. Hais le Conseil 

des Etats ecarta le projet, le 7 decembre 1977,ä la faible majo

rite de 17 voix contre 14.

II y avait donc une divergence entre les deux Chambres, Le 15 juin 

1978, le Conseil national decida par 118 voix contre 13 de main- 

tenir son contreprojet. Le Conseil des Etats finit par s'y 

rallier, mais en biffant la disposition sur les pistes cyclables.
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Le Conseil federal, par la voix de M. Hiirlimann, approuva cette 

solution de compromis lors du debat du 15 juin au Conseil national.

Le 19 septembre 1978, le projet mis au net par le Conseil des 

Etats fut ratifie par 30 voix contre 9. Les auteurs de 1*ini

tiative retirerent alors celle-ci au profit du contreprojet.
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